Original : anglais

Proposition visant à rationaliser et à renforcer le processus du Comité d’application de l’ICCAT (COC)
(Document présenté et traduit par l’Union européenne)


1.	Contexte et objectif de ce document

Lors de la réunion annuelle de 2024, l’UE a souligné la complexité du fonctionnement actuel du Comité d’application (COC) et a proposé d’engager une procédure pour le simplifier. 

Cette complexité est due à plusieurs facteurs : la complexité des pêcheries de l’ICCAT ; le grand nombre de CPC ; le grand nombre de mesures de conservation et de gestion ; le grand nombre d’obligations de soumissions de données, d’informations et de rapports ; la dispersion des règles de procédure dans plusieurs documents ; le nombre élevé de documents disponibles au COC ; la longueur et le format des documents ; l’absence de conclusion sur les questions d’application ; etc.

L’objectif de ce document est de proposer, pour l’examen du COC, un processus visant à rationaliser les travaux du COC. 
 
Il est proposé que le COC :

· Prenne acte des informations fournies dans ce document et approuve la nécessité de lancer un processus intersessions visant à rationaliser les travaux du COC. 
· Examine, modifie et approuve le calendrier du processus intersessions (partie 2.2 de ce document)
· Convienne de lancer un processus intersessions visant à modifier collectivement la « ligne de conduite proposée » (partie 3 de ce document)

2.	Processus visant à rationaliser les travaux du Comité d’application

Le processus proposé vise à simplifier le processus d’évaluation de l’application en réduisant et en rationalisant les informations à analyser et à mettre en place des mécanismes permettant un contrôle efficace des problèmes d’application détectés.

Le processus devrait également examiner les meilleures pratiques au sein des comités d’application d’autres Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP).

2.1 Domaines d’amélioration

L’UE suggère que le processus se concentre sur l’amélioration, en particulier, de quatre domaines de travail du COC :  

1) Identifier les mesures et obligations pour lesquelles l’application doit être évaluée ;
2) Identifier les informations disponibles et les informations nécessaires à la réalisation de cette évaluation.

Certains des documents du COC ne sont pas entièrement appropriés ou manquent d’informations nécessaires pour effectuer les évaluations requises. 

Certaines des obligations actuelles en matière de déclaration figurant dans les différentes recommandations pourraient devoir être adaptées. Dans le même temps, d’autres obligations de déclaration, qui ne sont pas jugées utiles, pourraient être supprimées.

3) [bookmark: _Hlk212643019]Concevoir des documents de réunion contenant des informations abrégées qui faciliteraient la réalisation de cette évaluation.

Compte tenu du nombre élevé de documents publiés pour le COC, ainsi que de leur longueur et de leur format, il est souvent difficile pour les CPC d’analyser les informations et de tirer les conclusions nécessaires.

En 2024, 64 documents de réunion étaient disponibles pour le seul Comité d’application (23 documents + 31 annexes + 10 addendums). Si l’on ajoute toutes les versions révisées, cela va jusqu’à 123 documents de réunion. Certains documents sont extrêmement longs (jusqu’à 1200 pages) et/ou très complexes (grande quantité d’informations ou de données).

Au-delà du nombre de documents et de leur longueur, la présentation et le format des documents revêtent une importance particulière. Les documents clés, bien qu’ils contiennent des informations importantes, sont présentés d’une manière telle qu’il est difficile de tirer des conclusions immédiates.

4) Mettre en place un mécanisme permettant de suivre les tendances en matière d’application au fil du temps, de recenser les préoccupations importantes en matière d’application et/ou les problèmes systémiques et les conséquences de la non-application et, le cas échéant, d’élaborer des normes « actions de suivi » des problèmes d’application.

Le principal objectif du COC est d’identifier et de remédier au non-respect des obligations de l’ICCAT. Il importe que les problèmes d’application détectés par les CPC fassent l’objet d’un suivi efficace et en temps utile. 

Un mécanisme « automatique » qui déclenche des actions de suivi en cas de non- application détectée pourrait être utile pour guider les CPC et le COC dans la résolution des problèmes. Il pourrait également fournir des orientations au Secrétariat dans ses activités d’application et de renforcement des capacités. 

Le fait de consacrer davantage de temps au COC pour discuter du suivi par les CPC des problèmes de non- application détectés pourrait contribuer à y parvenir.

2.2 Chronologie

Les travaux pourraient avoir lieu au cours de la période intersessions, en vue d’approuver une voie à suivre lors de la réunion du Comité d’application en 2026 au moyen d’une « ligne de conduite proposée » pour mettre en œuvre les modifications et d’orientations claires à l’intention du Secrétariat. 

· Au plus tard le 1er décembre 2025 : ligne de conduite proposée (partie 3 de ce document) publiée sur le site web de l’ICCAT en format Word.
· Au plus tard le 1er mars 2026 : les CPC formulent des observations et commentaires sur la ligne de conduite proposée (partie 3 de ce document). 
· Au plus tard le 1er avril 2026 : le Secrétariat et le président du COC recueillent les commentaires et élaborent une ligne de conduite modifiée, en proposant des options de décision en cas de conflit d’approche.
· Réunion intersessions du COC (consécutive au Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) : continuation des discussions entre CPC et modification de la ligne de conduite.
· Au plus tard le 1er septembre 2026 : Le Secrétariat et le Président du COC finalisent la marche à suivre.
· Octobre 2026 : si nécessaire, réunion virtuelle du COC pour discuter et revoir la marche à suivre.
· COC 2026 : ligne de conduite approuvée, assortie d’orientations claires à l’intention du Secrétariat sur sa mise en œuvre.
· Après COC 2026 : mise en œuvre de la ligne de conduite sur plusieurs mois/années.

3.	Ligne de conduite proposée (à modifier en intersession par le COC) 

3.1 Identifier les mesures et obligations pour lesquelles l’application doit être évaluée

· Le tableau 1 énumère les mesures pour lesquelles il est recommandé d’évaluer l’application, la référence juridique, les informations/données disponibles et le contenu du document visé au point 3.3. Ce tableau est incomplet et devrait être complété au cours du processus proposé.

3.2 Identifier les informations disponibles et les informations nécessaires à la réalisation de cette évaluation

· Voir tableau 1 ci-dessous.

3.3 Concevoir des documents de réunion contenant des informations abrégées qui faciliteraient la réalisation de cette évaluation

· Identifier le type de document

· Document pour décision vs. document pour information
· Document produit par le secrétariat vs. document produit par les CPC ou les observateurs

· Regrouper les informations sur l’application dans quelques documents clés

· Un document unique et visuel d’application générale[footnoteRef:2], ou [2:  Exemple https://iotc.org/sites/default/files/documents/2025/04/IOTC-2025-CoC22-03_Rev2_E_-_Summary_Report_on_the_level_of_Compliance.pdf  ] 

· Un document par domaine de mise en œuvre[footnoteRef:3] [3:  Exemple https://www.sprfmo.int/assets/Meetings/03-CTC/12th-CTC-2025/Meeting-Documents/CTC12-Doc08-Implementation-Report-Inspections-a.pdf] 


· Pour chaque document produit, idéalement le format du document devrait proposer des pré-conclusions et une orientation claire au COC[footnoteRef:4]. [4:  Exemple https://iotc.org/sites/default/files/documents/2025/03/IOTC-2025-CoC22-10_E_-_Compliance_Support_Activities.pdf ] 


3.4 Mettre en place un mécanisme permettant de suivre les tendances en matière d’application, en utilisant les outils actuellement disponibles

· Suivre les tendances en matière d’application au fil du temps, recenser les préoccupations importantes en matière d’application et/ou les problèmes systémiques.
· Assurer un suivi approprié et en temps voulu des problèmes d’application détectés.
· Mettre en place un mécanisme qui déclenche des actions en cas de suivi inadéquat. Mise en œuvre systématique du calendrier des problèmes d’application et des actions correspondantes (Programme de questions d’application et actions correspondantes, Réf. 22-18).
· Un tableau reprenant les cas de non-application détectés pour les différentes CPC au fil des ans fournirait une vue d’ensemble de la persistance des problèmes (le Secrétariat de l’ICCAT fait un suivi des manquements répétés). Le suivi de chaque cas de non-application détecté doit être reflété dans les tableaux récapitulatifs d’application du COC (COC 308).
· Un code couleur pour ces cas de non-application (par exemple, jaune pour les obligations de déclaration, rouge pour défaut de mise en œuvre des mesures de suivi, de contrôle et de surveillance (MCS), etc.) peut donner un aperçu de la gravité des manquements. 
· Chaque année, les CPC pour lesquelles des problèmes d’application ont été constatés reçoivent une lettre d’identification détaillant le problème et incluant des informations sur l’étape suivante du mécanisme d’application conformément à la Réf. 22-18 si le problème n’est pas résolu (par exemple, année 3, Serious = En coordination avec le groupe d’experts compétent, envisager de recommander l’adoption par l’ICCAT de restrictions de pêche supplémentaires). 

3.5 Autres mesures supplémentaires possibles

· Identifier les documents de réunion dont la production peut être interrompue. Tirer parti de l’exercice, et en particulier des tâches visées au point 3.2, pour réduire les obligations en matière de déclaration.
· En collaboration avec le Groupe de travail sur le Système intégré de gestion en ligne (IOMS), considérer l’IOMS comme la plateforme de base pour l’extraction des données et l’adapter aux besoins du COC.
· Envisager la nécessité éventuelle d’augmenter le temps consacré au COC (d’autres ORGP de taille nettement plus réduite consacrent plus de temps à ces discussions).
· Au lieu de réexaminer toutes les obligations découlant de toutes les recommandations chaque année, le COC pourrait organiser l’examen sur un cycle plus long de 2 ou 3 ans, en mettant l’accent sur les mesures considérées comme prioritaires, ce qui permettrait des discussions plus approfondies et plus ciblées.
· Évaluer les avantages d’une révision de la législation actuelle relative au fonctionnement du COC et de son éventuelle consolidation en une recommandation unique, qui pourrait inclure les règles ou procédures qui ressortent de ce processus de discussion, afin d’orienter et de faciliter le travail des CPC au sein du Comité d’application.

Il existe au moins neuf Recommandations/Résolutions liés au fonctionnement du COC, dont certaines sont anciennes et peuvent être obsolètes, qui bénéficieraient d’une révision et d’une consolidation. 

· Rec. 00-14 sur le respect des quotas et des limites de capture,  
· Rec. 01-12  relative à l’adaptation temporaire des quotas,  
· Rec. 01-13 sur l’application dans les pêcheries d’espadon et de thon rouge de l’Atlantique (quotas de déduction),  
· Rec. 08-09 établissant un processus d’examen et de communication des informations relatives à l’application,  
· Rec. 11-11 sur l’application des recommandations relative à l’application,  
· Rec. 11-15 sur les sanctions en cas d’absence de déclaration ; modifiée par la Rec. 15-09,  
· Rés. 16-17 établissant un calendrier d’actions pour améliorer le respect des règles,  
· Réf. 22-18 : calendrier des questions d’application et des actions correspondantes.
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Tableau 1. Informations nécessaires pour procéder à l'évaluation de l’application (tableau incomplet destiné à être complété au cours du processus de réexamen)
	#
	Mesure/règle
(point 3.1)
	Référence juridique
	Documents actuellement disponibles/obligation de déclaration/informations présentant un intérêt 
(point 3.2)
	Informations requises pour évaluer l’application. Contenu des rapports/modèles 
(point 3.3)

	A) Mesures horizontales

	0
	Obligations de déclaration
	
	COC_301/2024 (rapports annuels des CPC)
	Rapport récapitulatif indiquant des informations tardives et incomplètes

	1
	Limites de capture/TAC et application de quotas (sur/sous-consommation, transferts, règles de remboursement)
	Rec. 00-14 (GEN) ; Rec. 22-18 (GEN); Recs. spécifiques aux espèces (par exemple, Rec. 23-02, Rec. 24-01)
Rec. sur les programmes pluriannuels — règles en matière de quotas (par exemple, série de Recs. sur les thonidés tropicaux, Rec. 24-01 ; règles relatives aux tableaux des sur/sous-consommation et de quotas). Voir également la Rec. 11-11 sur le format de déclaration de l’application.
	COC_308/2024 (annexe 3, tableaux de surconsommation) ; Projets de tableaux d’application COC_304 (annexe 1 « Application de la sur/sous-consommation »); Données de captures de la tâche 1 (annuelles), compilations des captures du SCRS ;  Annexe d’application du Secrétariat/projet de tableaux récapitulatifs d’application.
Annexe 1 — Informations commerciales (Rec. 06-13) dans COC_303/2024
	

	2
	Présence d’observateurs 
	Rec. sur les normes minimales d’observation et la couverture minimale (Rec. 16-14 ; Rec. Rec. 19-10 et Rec. 24-14 concernant la sécurité des observateurs).
	COC_318/2024 (informations résumées sur les programmes d’observateurs scientifiques)
Les résumés annuels de la couverture des observateurs (% de couverture par flottille, par engin et par pêcherie); données d’observateurs soumises au Secrétariat/au SCRS. 
	Document indiquant le nombre de navires actifs dans chaque pêcherie réglementée et le nombre de navires couverts par des observateurs (voir exemple à l’annexe 1)

	3
	Conformité du système de surveillance des navires (VMS) (couverture, anomalies)
	Rec. 18-10. Normes minimales pour le VMS (et Rec. 21-16 pour le D/F VMS pour le thon rouge). 
	Résumés des anomalies par le Secrétariat ; Correspondance sur les irrégularités du VMS et les enquêtes par l’État du pavillon.
	

	4
	Registre des navires autorisés/listes des navires actifs de l’ICCAT
	Recs. établissant le registre ICCAT des navires et Recs. dans le cadre de mesures spécifiques aux espèces exigeant la notification des navires autorisés (par exemple, les dispositions relatives au thonidés tropicaux). 
	Registre ICCAT publié par le Secrétariat et la liste des « navires qui ont pêché » ; Preuve d’une notification en temps voulu pour les ajouts/suppressions. 
	Document récapitulatif indiquant le nombre de navires autorisés par chaque CPC et pêcherie.
Les CPC mettent correctement à jour le registre (notification en temps utile à l’ICCAT)

	5
	Gestion de la capacité de pêche
	Rec. 24-01 (thonidés tropicaux) ; Rec. 22-04 (espadon) ; Rec. 24-05 (thon rouge)
	
	Nombre de navires autorisés conformément aux quotas/limites de capture.
Registre des flottilles, liste des navires actifs

	6
	Programmes électroniques de documentation des captures/de documents statistiques (eBCD, CDS, SDP)
	Recs sur eBCD/CDS thon rouge et SDP plus larges (Recs. eBCD et Rec. 23-21, Rec. 24-16, etc.). 
	
	

	7
	Obligations en matière de communication des statistiques (tâche 1/2/3, échantillonnage portuaire, carnets de pêche)
	Recommandations et résolutions sur la soumission des données de la tâche 1/2/3, des programmes d’échantillonnage portuaire et des lignes directrices pour les rapports annuels et les délais de notification (Rec. 05-09, Rec. 18-07 ; Orientations de l’IOMS).
	Ensembles de données de la tâche 1/2/3 soumis (fichiers téléchargés au secrétariat/IOMS) ; Rapports annuels nationaux (partie I/II et appendices) ; Rapports d’échantillonnage portuaire ; Preuve de l’utilisation des données par le SCRS et de toute lacune constatée. 
	

	8
	Captures accessoires & rejets
	Rec. 22-12 (tortues marines) ; Rec. 07-07 (oiseaux de mer) ; Rec. 18-06 (requins)
	
	La CPC collecte et soumet des données sur les prises accessoires.
Dispositifs d’atténuation (crochets circulaires, lignes tori, etc.) utilisés.
Taux de rejet du total des captures.

	9
	Programme d’inspection internationale conjointe
	
	Appendice 4 (Rapports d’inspection dans le cadre du programme conjoint) & Addenda (réponses) dans COC_303 Appendice 4
	Tableau récapitulatif des inspections effectuées et de leurs résultats
Suivi donné aux éventuelles infractions signalées

	10
	Observateurs (application) Cas de non-application éventuelle signalés par les observateurs régionaux de l’ICCAT
	
	COC-305

	

	11
	Transbordement 
	Recs. sur le transbordement (y compris les amendements récents, par exemple les amendements de la Rec. 21-15 et 24-15) et les règles d’inspection y afférentes. 
	Autorisations de transbordement et déclarations de transbordement ; Rapports d’observateurs/d’inspection pour les transbordements en mer ; Contrôles des transbordements par l’État du port. 
	

	12
	Mesures du ressort de l’État du port (PSM) et actions IUU (mise en œuvre de la PSM, liste des navires IUU)
	Rec. sur les PSM et Rec. 23-17 (PSM), Rec. sur les procédures d’inscription sur la liste IUU et Rec. 23-16, etc. 
	Rapports d’inspection au port ; Réglementations nationales en matière de PSM ; Preuve d’actions à l’encontre de navires figurant sur les listes IUU provisoires/confirmées ; Notifications de restrictions commerciales. 
	Taux d’inspection ≥ 5 %.
Infractions signalées et suivies.
Interdiction d’entrée au port aux navires figurant sur la liste IUU.

	13
	Renforcement des capacités
	
	
	CPC ayant bénéficié d’un renforcement des capacités (date, contenu, etc.)

	B) Mesures liées à la pêche

	
THON ROUGE

	14
	Capacité d’élevage des intrants
	
	Rapport sur le volume annuel de mise en cage (pas de document COC)
	Paragraphe 24, Rec. 24-05.
Quantités mises en cage, mises à mort, échangées par CPC (extraites d’eBCD)

	15
	Contrôles aléatoires
	
	
	

	
TRO

	16
	Gestion des DCP (plans de gestion des DCP, journaux de bord des DCP, limites de déploiement, règles sur DCP non emmêlants /biodégradables)
	Recs. pluriannuelles sur les thonidés tropicaux, y compris les annexes relatives aux plans de gestion des DCP, aux modèles de journal de bord des DCP et aux exigences en matière de déclaration (Rec. 16-01- Rec. 24-01, etc.).
	Plans de gestion des DCP des CPC (soumis au Secrétariat) et mises à jour annuelles; Journaux de bord des DCP des navires, listes mensuelles des DCP déployés (grilles de 1° x1°);  Listes d’identifiants des bouées/écho-sondes et statistiques d’activation des bouées / télécommunications ; Jeux de données du SCRS sur les DCP (du Secrétariat).
	



Tableau 2. Example de contenu d’un modèle pour analyser le respect de la couverture des observateurs.
	CPC
	Rec. 16-14, para 4.
5 % de couverture d’observateurs scientifiques
	TRO-Rec. 23-18 et Rec. 16-14 (paras 66-67)
Couverture ≥ 10 % (observateurs humains ou en association avec EMS) pour les navires ciblant le thon obèse, l’albacore, le listao en 2025-2027
	TRO-Rec. 23-18 et Rec. 16-14 (para 68)
100 % de couverture par des observateurs de l’effort de pêche (humain ou EMS). La CPC peut conserver 20 % des observateurs humains si le 80 % restant est contrôlé par EMS.
	Rec. 22- 01 (paras 38-41)
DCP/fermeture spatio-temporelle pour les thonidés tropicaux
Observateur requis à bord de tous les navires pêchant pendant la fermeture. Les CPC doivent communiquer des données chaque année.
	

	
	N:
	NOB:
	%: 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



Pour chaque disposition, indiquer : N : nombre de navires autorisés/actifs ; NOB : nombre de navires avec observateurs ; % : pourcentage de navires autorisés/actifs couverts.
